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pour en faire part au Conseil fédéral et qu’il lui ferait connaître les résolutions de 
cette autorité. M. Haab demande des instructions pour la suite à donner à cette 
démarche.

Dans la discussion qui suit, on relève que si l’opinion a été parfois formulée du 
côté des Alliés, que la Suisse devrait se racheter des engagements que lui im
pose la convention du Gothard par le remboursement des subventions versées 
(Italie 55 millions et Allemagne 30 millions), cette idée est inadmissible. Il ne peut 
être question de ce remboursement, attendu déjà que la Suisse a fourni de son 
côté la contre-prestation principale pour ces subventions accordées à fonds perdu, 
savoir la construction de la ligne du Gothard.

Aujourd’hui, il ne s’agit plus, essentiellement, que de nous libérer des restric
tions apportées par la convention à notre souveraineté en matière de tarifs. Or 
dans les circonstances actuelles, ces restrictions ont perdu beaucoup de leur 
valeur matérielle pour les Etats subventionnants, puisque les concessions aux
quelles nous oblige la convention, nous devrions en somme les leur accorder pour 
des raisons de concurrence. Mais pour la Suisse, il s’agit d’une importante ques
tion de dignité.

Il est décidé:
Le chef du Département des Chemins de fer est chargé de déclarer au Ministre 

d’Allemagne que le Conseil fédéral a pris connaissance avec gratitude de l’offre 
faite, mais qu’il estime que la solution la plus satisfaisante serait que l’Allemagne 
consentît à l’abrogation de la convention du Gothard dans son ensemble.

Il est décidé en outre qu’au cas où le gouvernement allemand consentirait réel
lement les concessions annoncées, M. le Ministre Wagnière serait chargé par le 
Département politique de donner connaissance de l’offre allemande au gouverne
ment italien et de travailler à obtenir de l’Italie des concessions analogues.
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1017. Législation ouvrière internationale

Département de l’Econom ie publique. Verbal

M. le professeur W.Rappard, actuellement à Paris, envoie un rapport à la suite 
d’un entretien qu’il a eu avec M. Barnes. Ce dernier lui a fait savoir que nous 
serons appelés à participer, avec les cinq grandes puissances et la Belgique, à une 
conférence pour la législation ouvrière internationale, qui aura lieu en octobre.

1. Etait absent: G .M otta .
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L’Amérique ne désire pas alourdir le Traité de Ligue des Nations de dispositions 
concernant la protection ouvrière, et préférerait faire de ce dernier objet une con
vention à part. Elle serait disposée à convoquer la conférence au siège de la Ligue 
des Nations; les perspectives d’obtenir ce siège en Suisse sont actuellement favo
rables.

Il est décidé:
M. le conseiller fédéral Calonder, durant son séjour à Paris, est chargé de s’oc

cuper de cette affaire en vue d’obtenir que la conférence en question se réunisse 
en Suisse.
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Le Chef du Département de l ’Economie publique, E. Schulthess, 
au Ministre de Suisse à Washington, H. Sulzer

Copie
L Abkommen Bern, 17. März 1919

Ihr Bericht vom 24. Januar mit dem Text des Abkommens1 ist uns seinerzeit, 
wie wir Ihnen mit unserm Telegramm No. 77 vom l.M ärz mitteilten, richtig zuge
kommen. Empfangen Sie vorab unsern verbindlichsten Dank für Ihre vielen Be
mühungen um das Zustandekommen dieser Vereinbarung, die, wenn sie auch 
nicht in allen Teilen unsern Wünschen entspricht, doch einem vertragslosen Zu
stande vorzuziehen ist und dazu beitragen wird, unserem Wirtschaftsleben über 
die kritische Periode des Übergangs von der Kriegs- zur Friedenswirtschaft hin
wegzuhelfen.

Von Ihren Ausführungen zum Abkommen haben wir mit grossem Interesse 
Kenntnis genommen. Nachdem wir zu den einzelnen Artikeln uns während der 
Verhandlungen jeweilen telegraphisch geäussert hatten, glauben wir, darauf ver
zichten zu können, heute auf dieselben näher einzutreten. Dagegen möchten wir 
nicht verfehlen, Ihnen zu Ihrer Orientierung kurz zu berichten, wie sich seither die 
Verhandlungen in Paris entwickelt haben.

Wir hatten gehofft, nach der Unterzeichnung des Washingtoner Abkommens 
und nach dem Eintreffen des genauen Textes die Verhandlungen in Paris rasch zu 
Ende führen zu können, und zwar gingen wir dabei von der Voraussetzung aus, 
dass dieselben mit Amerika, Frankreich und England gemeinsam geführt würden. 
Die Verhandlungen begannen bereits in den ersten Tagen Februar. Sie gestalteten 
sich von Anfang an sehr schwierig und schleppend und sind heute noch nicht 
vollkommen abgeschlossen. Unsere Unterhändler, die Herren Heer, Dunant und 
Grobet, mussten sich bis jetzt darauf beschränken, speziell die unser Verhältnis 
zu Frankreich betreffenden Angelegenheiten -  Kohlenlieferungen aus linksrheini-

1. C f  n° 136; le texte de Vaccord et le commentaire ne parvinrent à Berne que le 20 février, cf. n° 
131, note 2.
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